
                                                                              

FORMULAIRE DE DEMANDE DE DÉROGATION AUX DÉLAIS D’INHUMATION OU DE CRÉMATION

Je soussigné(e),
Nom et prénom :
Représentant légal de l’entreprise de pompes funèbres ou de la régie :

Habilitée sous le numéro :

dûment mandaté(e) par la famille du défunt, sollicite une dérogation au délai légal de six jours pour :
       l’inhumation du corps                              la crémation du corps

de Nom, prénom du défunt :
décédé(e) le :
à :

L’inhumation ou la crémation (rayer la mention inutile) aura lieu le                            à                 heures 
sur la commune de 

à la demande de (membre de la famille) :

Motifs invoqués :

              

 
PIÈCES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT
1 - Le formulaire complété, daté et signé
2 - Le certificat de décès délivré par le médecin
3 - L’acte de décès délivré par le maire du lieu du décès
4 - L’autorisation de fermeture de cercueil délivrée par le maire du lieu de décès
5 - L’autorisation d’inhumation délivrée par le maire de la commune du lieu d’inhumation
6 - L’autorisation de crémation délivrée par le maire de la commune du lieu du décès ou, s’il y a eu 
transport de corps avant mise en bière, du lieu de fermeture du cercueil ou, lorsque le décès a eu lieu à 
l'étranger, par le maire de la commune où est pratiquée la crémation
7 - En cas de problème médico-légal, l’autorisation d’inhumation ou de crémation délivrée par le Procureur
de la République (attention pour la crémation, le Procureur doit expressément l’autoriser)
8 - La copie de l’arrêté d’habilitation de l’opérateur funéraire s’il exerce dans un autre département

Le dossier est à adresser :
-  si  l’inhumation  a  lieu  dans  le  département  d’Eure-et-Loir  (Article  R.  2213-33  du  Code  général  des
collectivités territoriales) : à la préfecture d’Eure-et-Loir
- pour une crémation : à la préfecture d’Eure-et-Loir si le décès ou la crémation a lieu dans le département
d’Eure-et-Loir (Article R 2213-35 du Code général des collectivités territoriales)

Je certifie l’exactitude des renseignements fournis et avoir pris connaissance des obligations contenues dans 
ce formulaire.

                                                                 Fait à                                                , le

                                                                                             Signature         et cachet
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Pour toute précision, consulter www.eure-et-loir.gouv.fr , rubrique "Démarches administratives"Place de la République – 
Standard : 02 37 27 72 00 - www.eure-et-loir.gouv.fr
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